
 Le dossier d’inscription 
 

Renseignement, retrait des dossiers et réservation 
des places  à la Communauté de Communes de la 
Presqu’île de Lézadrieux - Kérantour - 22740 Pleudaniel    
Tel. : 02.96.22.10.00.  
 

Heures d’ouverture des bureaux : du lundi au vendredi  
de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17H00 
 

Inscriptions : par semaine de 4  ou 5 jours minimum. 
Aucune réservation ne sera possible par téléphone, ou 
en cas  de dossier incomplet. 
 

Ouverture des inscriptions à partir  du lundi 30 janvier , 
dans la limite des places disponibles. 
 

Dossier également disponible dans les mairies de la  
Presqu’Île et téléchargement du dossier sur le site de la 
CCPL : www.cclezardrieux.fr 
 

Contrat Enfance-Jeunesse 

Pièces à fournir  
 

A l’élaboration du dossier 
□ les copies du livret de famille : pages parents et enfant(s) 
 

Valables du 1er janvier au 31 décembre 2012 
□ l’autorisation de prise de vue   
□ la  fiche sanitaire de liaison signée 
□ l’attestation d’assurance de responsabilité civile  
□ un justificatif du domicile (facture EDF ou de téléphone) 
□ l’attestation de quotient familial délivré par la CAF ou la MSA 
ou le dernier avis d’imposition pour les personnes non allocatai-
res de la CAF (de chacun des deux parents si l’avis n’est pas 
commun) 
□ les aides : bons MSA, comité d’entreprise 

A chaque nouvelle inscription 

□ le bulletin d’inscription  
□ la fiche de réservation par période de vacances  
 
 
 

KERBORS -  LANMODEZ -  LEZARDRIEUX  -  PLEUBIAN  -  PLEUDANIEL  -  PLEUMEUR GAUTIER  -  TREDARZEC 

 

Accueil de  Loisirs  

Sans Hébergement 
Vacances d’hiver 2012 
du lundi 13 au vendredi 24 février 

           de 3  à 12 ans 
 

 Nos partenaires  

Communauté de Communes   
de la  Presqu’île de Lézardrieux 

Maison du Développement  
Kérentour -  22740 PLEUDANIEL  

 02.96.22.10.00.    
Fax. : 02.96.22.10.11. 

Email :  alsh@cclezardrieux.fr  
Site : www.cclezardrieux.fr 

 



       Le fonctionnement  

 Les tarifs et le règlement 

 Les locaux 
L’accueil de loisirs communautaire se situe dans les locaux 
de l’école publique de Pleudaniel, en centre bourg, dans un 
environnement à proximité des activités de l’ALSH (restaurant 
scolaire, terrain de sports, …).  
Le site est séparé en deux espaces ; un côté est réservé aux 
enfants de 3 à 6 ans, et l’autre, aux enfants de 6 à 12 ans.  

 Les horaires d’accueil 
  L’accueil de Loisirs Sans Hébergement est organisé en jour-
née complète de 9h00 à 17h00 avec le repas et le goûter. 
  Un service de garderie est mis en place de 8h à 9h00 et 
de17h à 18h30. 

Merci d’équiper vos enfants d’une tenue sportive non fragile et adaptée à la saison,  
Pour les petits : apporter un drap et/ou une couverture pour la sieste, un sac avec 
une tenue de rechange est à prévoir à son nom. 

 Les repas 
Elaborés par l’hôpital de Tréguier, menus et les repas sont ser-
vis au sein du restaurant scolaire mis à disposition par la com-
mune de Pleudaniel.  Pour tout régime particulier, il est néces-
saire d’établir une demande écrite à l’attention du responsable 
de la restauration. En cas d’allergies alimentaires, transmettre 
un certificat médical. 

  Les activités  

les enfants de 6 à 12 ans  12 places  
 

 

« bocage, eau et biodiversité » : avec les animateurs 
des petits débrouillards et leur LABOMOBILE. Une dé-
couverte de l’environnement ludique et innovante. 
 

Sortie piscine 
 
 

Initiation à la lutte bretonne avec  Guillaume Colas 
(comité de gouren 22) 
 
Sortie patinoire, Saint Brieuc 

les  enfants de 3 à 6 ans  8 places  
 
 

Stage d’éveil musical  avec  Marie De Gelis (DUMIST, 
école de Musique Paimpol-Goëlo). 
 

Sortie piscine 
 
 
Initiation à la lutte bretonne avec  Guillaume Colas 
(comité de gouren 22) 
 
Sortie Woupi, Saint Brieuc 

Une diversité d’activités adaptées : en fonction des spé-
cificités des tranches d’âge, l’Accueil de Loisirs Sans 
Hébergement (ALSH) propose de nombreuses activités 
de détente et de loisirs correspondant aux attentes des 
enfants : activités manuelles, d’expression, sportives, 
jeux, découverte de l’environnement, sorties...   

Téléphone de la directrice  

de l’ALSH : 06.84.32.21.89 

Joignable du 30 janvier au 24 février 

Tarif  en fonction du 

Quotient Familial et 

Du régime CAF ou 
MSA 

CAF 
 
 

0 à  
280 

MSA  
 

 0 à 280  

CAF 
 
 

281 à 
550 

MSA 
 
 

281 à 
550 

 CAF 
  

MSA 
551 à 
655  

 CAF  
 

MSA 
656 et 

+ 

4 jours avec repas 34.60 46.60 40.00 52,00 54.80 57.60 

5 jours avec repas   -
10% 

38.90 52.40 45.00 58.5 61.65 64.80 

  Pour calculer le tarif par Quotient Familial (QF) merci de transmettre l’attestation 

« quotient familial » de la CAF ou de la MSA au dossier ou le dernier avis d’imposi-

tion (de chacun des parents s’il n’est pas commun). 

 Les Bons MSA sont déduits de la facture sous réserve des justificatifs MSA fournis 

au dossier d’inscription. Les bons CAF « ticket évasion » n’existent plus. 

En cas de non transmission de ces informations, la tranche la plus élevée est factu-

rée. 

Paiement sur facture avant le 31 mars dernier délai,  
en espèce ou par chèque à l’ordre du trésor public, chèques vacances acceptés.  

 Le transport     

Aucun  transport en car ne sera assuré par la CCPL mis à 
part celui lié aux activités. 
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Le programme des vacances d’HIVER 
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